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MAIS OÙ EST DONC PASSÉ 

LE 7ÈME ÉCHELON ? 

LE SCSI : AGITATEUR D’IDÉES, CRÉATEUR DE PROGRÈS ! 

 

Le protocole du 11 avril 2016 signé par le SCSI avait acté la création des 6ᵉ et 7ᵉ 

échelons du grade de commandant. Le gel du PPCR a ensuite retardé la création 

du 6ᵉ échelon d’une année, au 1er janvier 2021. Dès lors, le 7ᵉ échelon, bien que 

créé au 1er janvier 2022, ne devenait en fait atteignable qu’au 1er juillet 2023.  

Le SCSI s’est alors battu dans le cadre du Beauvau de la sécurité et le principe de 

la reprise d’une année d’ancienneté a été validé pour les commandants justifiant a 

minima de 2 ans et demi d’ancienneté dans le 5ᵉ échelon au 1er janvier 2021. Avec cette avancée, il 

devenait possible de bénéficier du 7ᵉ échelon dès le 1er juillet 2022 et un décret a été présenté dans 

ce sens au CTRPN du 16 février et au CTM du 30 mars. 

Mais depuis que s’est-il passé ? Comme de nombreux progrès pourtant validés politiquement, le 

dossier s’est perdu dans les méandres administratifs du ministère de l’Intérieur.  

De nombreux officiers ont différé le moment de faire valoir leurs droits à la retraite afin de bénéficier 

légitimement de ce 7ᵉ échelon. Le décret n’étant pas publié, ils n’y ont toujours pas été régularisés et 

ne peuvent donc prétendre à l’indice majoré de pension civile correspondant. Dès lors, les nombreux 

commandants concernés se verraient délivrer un titre de pension avec un indice erroné et il serait 

nécessaire d’intervenir auprès du Service des Retraites de l’État (SRE) a posteriori pour modifier leur 

pension ! 

Encore une fois, le temps technico-administratif retarde la mise en œuvre d’une nouvelle   

disposition et génère un préjudice pour les officiers de police.  

Le SCSI a saisi le ministre le 12 juillet afin d’intervenir pour faire accélérer le processus et  

imposer le   respect des annonces politiques. Le SCSI a également fait part de ces difficultés 

chroniques au  nouveau DRCPN. Les process du ministère doivent absolument être revus 

pour raccourcir ces délais de mise en œuvre inacceptables !   


